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CENTRE HOSPTIALIER SUD FRANCILIEN 

40 avenue Serge Dassault 

91100 Corbeil Essonnes 

01 61 69 61 69 

 

Service de Réanimation Polyvalente. 

Unité de Soins Continus. 
 

Horaires de visite 24h/24h 

 



 
   

Visites et informations 
 

  Merci de sonner à l’interphone à chaque visite ; 

 L’autorisation d’entrer vous sera donnée  

par le personnel soignant. 
 

  Deux personnes par famille en salle d’attente intérieure.  

Merci de ne pas patienter dans le couloir. 

 

 

 

 

 

 
 

  Le bien être et le calme de votre proche doivent être préservés, 

c’est pourquoi il est indispensable de limiter les visites à  

Deux personnes dans la chambre. 
 

  La fragilité des patients en réanimation est majeure, elle les expose 

tout particulièrement aux infections acquises à l’hôpital (infection 

nosocomiales).  

Pour cela on vous demandera à l’entrée  

et à la sortie de la chambre  

de vous frictionner les mains  

avec de la solution hydro alcoolique. 
 

  La prise en charge de votre proche est assurée par une équipe 

médicale et paramédicale 24h/24 et 7j/7. Afin de faciliter la 

communication nous vous demandons de limiter les appels et de nommer 

une personne référente. Les informations téléphoniques sont limitées 

pour des raisons de secret médical. 
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  Les soins peuvent prendre plus de temps que prévu et vous pouvez 

être amenés à attendre pour : 

- préserver l’intimité de votre proche (toilette, prévention 

d’escarre, ..) 

- garantir les conditions d’asepsie (pansement, perfusion,…) 

- un examen (scanner, IRM,..) 

 

  Pour sa sécurité, les barrières du lit sont mises et nous pouvons 

être amenés à lui attacher les mains. 

 

  L’équipe paramédicale peut répondre à certaines de vos questions. 

Toutefois, vous pourrez demander à rencontrer le médecin dans l’après-

midi, dès qu’il sera disponible. 

 

  La visite d’un enfant est possible, si celui-ci le désire, et après 

accord du médecin et de la psychologue. 

 

Pour le confort de vos proches, nous vous 

demanderons d’apporter : 
 

Savon, Shampoing, Rasoir, Mousse à Raser, Brosse à dents, Dentifrice, Eau 

de Toilette, Déodorant, … 

 

Pour des mesures d’hygiène, le linge est fourni par l’hôpital. 

Les fleurs et les plantes ne sont pas autorisées. 

 



 
   

La Chambre de Réanimation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

     1 : Scope avec fréquence cardiaque, tension artérielle,  saturation 

en oxygène, fréquence respiratoire. 

     2 : Respirateur artificiel. 

     3 : Système de perfusions. 
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Lexique de la réanimation 
 

Scope :    C’est un écran qui surveille en permanence les paramètres vitaux du 

patient (Tension artérielle, rythme cardiaque, taux d’oxygène) et qui alerte en cas 

d’anomalie. 
 

Cathéter : Perfusion placée dans une veine qui permet d’administrer les 

médicaments ou l’alimentation. 
 

Intubation : Acte qui permet de placer une sonde par la bouche jusque dans la 

trachée du patient afin d’assurer la respiration artificielle. 
 

Extubation : Acte qui consiste à retirer la sonde d’intubation.  

Elle n’est possible que lorsque le patient est réveillé. Décision prise par le médecin. 
 

Respirateur : Appareil permettant la respiration artificielle. Il permet d’apporter 

plus d’oxygène au patient si nécessaire soit par la sonde d’intubation soit par un 

masque (VNI). 
 

Trachéotomie : Canule placée dans la trachée par incision au niveau du cou (acte 

chirurgical). Cette méthode facilite le sevrage de la ventilation, elle permet dans 

certains cas au patient de s’alimenter et de parler. 
 

Sédation : Médicament qui endort, permettant à la fois de soulager la douleur et 

les angoisses et faciliter la ventilation artificielle. 
 

Sonde gastrique : Sonde placée dans l’estomac,  introduite soit par le nez  soit par 

la bouche pouvant servir à : aspirer le liquide ou l’air, assurer l’alimentation, ou 

encore administrer certains médicaments. 
 

Sonde urinaire : Sonde placée dans la vessie pour recueillir les urines. 
 

Dialyse : Technique qui élimine les toxines du sang  via une machine lorsque les 

reins fonctionnent mal. 

 



 
   

Administratif   

 

 La loi du 4 mars 2002 prévoit que lors de chaque hospitalisation, un 

malade majeur soit encouragé à désigner une personne de 

confiance : parent, proche, voire médecin traitant (éventuellement 

différente de la personne à prévenir).  

Cette personne sera consultée pour toute décision ou information 

soit à la demande du patient, soit dans le cas où ce dernier serait hors 

d’état d’exprimer sa volonté ou de recevoir l’information nécessaire à 

ses soins. 

 

 Afin d’éviter la perte ou le vol des objets de valeur, il est préférable 

de ne rien laisser au patient, sinon ceux-ci seront déposés au coffre 

de l’hôpital et le retrait se fera à sa sortie par lui-même ou par sa 

famille munie d’un justificatif et d’une procuration. 

 

 

 Vous devez impérativement vous rendre au service des admissions 

ouvert : - du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h   

  - le samedi de 9h à 16h30 Pole C 

 

         Au Pôle D munis de :   

Papiers d’identité 

Carte Vitale 

Papiers de mutuelle 

Autre formulaires de prise en charge  

(CMU, complémentaire,…) 
 

 

 



 
   

Don d’organes 

 

 

 

L’équipe hospitalière qui s’occupe du don d’organes et de tissus est située 

au sein du service.  

 

Un médecin et trois infirmières se tiennent à votre disposition pour tous 

renseignements. Vous pouvez aussi les joindre par téléphone au 

01.61.69.50.07 

 

La recherche 
 
 

Pour favoriser l’évolution des disciplines médicales et paramédicales, 

diverses recherches (études scientifiques) sont organisées au niveau 

national ou local. Ces recherches répondent à un cadre légal et 

réglementaire très strict. Peut-être votre proche sera-t-il sollicité pour 

participer à l’une de ces recherches cliniques. Nous lui donnons une 

information claire, détaillée et complète, après quoi nous aurons besoin de 

son accord écrit par signature. S’il n’est pas en mesure de donner son 

accord, nous aurons besoin du vôtre. 

 

 

 

 

 

 

 



 
   

Les numéros du service : 

 

Module 1 : 01.61.69.52.21  

Module 2 : 01.61.69.52.31 

Module 3 : 01.61.69.31.23  

Module 4 : 01.61.69.31.24 
 

Cadre supérieur de Santé : M. NASRI : 01.61.69.76.21 

Cadres de Santé : C. SCHOTT: 01.61.69.30.10 

                    Y. MEHANNA : 01.61.69.50.25 

Secrétariat : 

01.61.69.52.24 – 01.61.69.37.03 – 01.61.69.52.25 

 

Agent d’accueil : 01.61.69.52.27 

 

Les médecins réanimateurs 

 

Chef de service : Dr Guillaume CHEVREL 
 

Praticiens Hospitaliers  

Dr Richard BOITEAU Dr Delphine CERAUDO Dr Karim CHERGUI 

Dr Céline CLERGUE Dr Pierrick CRONIER Dr Sabina DJOUHRI 

Dr Luis ENSENYAT Dr Pascale LABEDADE Dr Éric MAGALHAES 

Dr Sophie MARQUE Dr Danielle REUTER  

Assistants  

Dr Marie BARON Dr Cécilia BILLIOU 

 

Les Psychologues  
 

A. ABOAB : 01.61.69.51.66  
 

L’assistante sociale  

Vous pouvez la contacter au 01.61.69.72.32, ou voir avec l’équipe soignante. 

 


